
Atelier de la concertation du 12/01/10
Organisation des usages terrestres

Atelier thématique n°5 :
Organisation des Usages 

Terrestres
Réunion n°5 du 12/01/2010 
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Atelier de la concertation du 12/01/10
Organisation des usages terrestres

Ordre du jour et 
Objectifs

1 - EVOLUTION DE LA  DEMARCHE PARC NATIONAL

Point d’informations 

Validation du CR ACOUT4 (17 septembre)  

Complément sur le bivouac en cœur
Complément sur la circulation des personnes la nuit
L’activité de parapente

2 - ORGANISATION DES USAGES CONCERNES PAR LA CHARTE 
(quatrième partie)

Démarche globale de la concertation

Eléments validés par l’assemblée générale du GIP

3 - POINTS DIVERS
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EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

03/04 décembre : Visite des rapporteurs CNPN

-> rencontre des élus, propriétaires et gestionnair es

18 décembre : Assemblée générale du GIP

Points d’informations

-> Avis sur les premières propositions d’organisati on 
des usages en cœur issues de la concertation
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Rappel sur le Compte Rendu ACOUT4

Propositions de corrections du CR

- remarques intégrées du CAF, CGP, SNAM, SNAPEC � VALIDATION ?

EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

(55 personnes : 6 pers pour l’état, 18 pers pour les collec/gestionnaires, 31 pers pour usagers et habitants)

Validation du compte rendu ACOUT4

- compléments cueillette champignons 
- bivouac en cœur : remis à la concertation 
- nécessité d’organiser des structures d’hébergement en périphérie du cœur
- circulation des personnes la nuit en espace naturel : remise à la concertation
- pas d’incinération les rémanents des propriétés privées in situ. 
- modalité de pratique de l’escalade
- proposition d’espaces de falaises pouvant être classés en réserve intégrale : 

établissement d’un groupe de travail activités de montagne
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4 réunions groupe activités de montagne (11 sept., 09 nov., 23 nov., 24 janv.)

7 réunions groupe chasse (28 mai, 04 juin, 06 juill., 23 oct., 30 oct., 04 déc., 15 janv.)

EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

10 Réunions techniques

Acteurs : DREAL, ONCFS, DDAF, 5 Sociétés de chasse, Fédération départementale 
de la chasse, IMPCF, Propriétaires publics/ gestionnaires

Démarche globale de la concertation

Objectif : compatibilité des objectifs cynégétiques avec les objectifs de 
protection du parc

Objectif : discussion entre les acteurs de la montagne et les scientifiques pour 
une délimitation des zones de falaises susceptibles d’être classées en 
Réserve Intégrale

Acteurs : CD13-FFME, CDSC13-FFS, CAF, Excur, SNAM, SNPEC, SNPSC, CGP, 
SNGP CKDA, DREAL, IMEP, CSP, CGP, CEEP, LPO, 
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EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

2 Réunions des mardis de la concertation

17 nov. : Mountain Biker Foundation
Objectif : discussion autour de la pratique du vélocyclisme

24 nov. : Fédération Française de Vol Libre et Plane t’air
Objectif : présentation et discussion de la pratique du parapente

Démarche globale de la concertation
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OPP, zonages en fonction des pressions des pratiques 

Circulation et ancrage en zones sensibles, pollutions, ports, 
rejet boues rouges

OPP, zonages en fonction des pressions des pratiques, 
cohérence avec réseau AMP

Zones, saisons et cibles de la pêche côtière, attentes des 
pêcheurs vis-à-vis du futur PN Calanques, zones et sites 
possibles pour l’interdiction des prélèvements

Compétitions, zones de non prélèvement, lutte contre le 
braconnage et les pratiques illicites, partenariats

Mouillages organisés, zones de restriction de la pratique, 
conflits d’usage, encadrement de la plongée, suivis et autres 
formes de partenariat

(12) Pêche professionnelle

EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

Démarche globale de la concertation

56 Réunions

(9) Services de l’État et collectivités

(16) Scientifiques, experts, gestionnaires

(8) Pêche de loisir,  pêche sous- marine

(6) Plongée / Plaisance / Batellerie
Kayak de mer / Grand Port

(5) Associations de protection, habitants

Thèmes
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EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

Eléments validés par l’AG du GIP
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EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

Eléments validés par l’AG du GIP
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EVOLUTION DE LA DEMARCHE PARC 
NATIONAL

Eléments validés par l’AG du GIP
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BIVOUAC

CG13 ONF-CdL (RBD)

Luminy

CG13, Luminy, PMI Frioul, RNN Riou, 
Il est interdit de camper et
bivouaquer (X)

Rappels  ACOUT3-ACOUT4 : Réglementation actuelle

Réserve Biologique Dirigée des 
Calanques (ONF/CdL-Gardiole)
Forêt domaniale (ONF)

ONF
(Forêt domaniale)RNN Riou
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Demande de tolérance du bivouac « responsable » en cœur pour répondre 
aux demandes

BIVOUAC

Techniques : ex randonnées en 2 jours
Émotionnelles : ex dormir dehors

Demande de développement d’hébergements alternatifs en aire d’adhésion

Techniques : proposition des sites de Luminy et des Baumettes
Émotionnelles : hébergement d’accueil + bivouac hors milieu urbain

Rappels  ACOUT3-ACOUT4 : éléments de concertation

Quel consensus se dessine sur l’interdiction du biv ouac 
si des hébergements se développent en aire d’adhési on?

ACOUT5
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CIRCULATION DES PERSONNES DE 
NUIT HORS ESPACES HABITES

Réglementation actuelle

CG13
« L’accès aux propriétés départementales 
est autorisé du lever au coucher du soleil »

Riou
« Le débarquement, la circulation et le stationnement 
des personnes sont interdits entre le coucher et le 
lever du soleil »

Respect de la Trame noire (rôle fonctionnel de la nuit) = 

Tranquillité nocturne = pas de lumière ni de bruit



Atelier de la concertation du 12/01/10
Organisation des usages terrestres

CIRCULATION DES PERSONNES DE 
NUIT HORS ESPACES HABITES

Respect de la Trame noire (rôle fonctionnel de la nuit) = 

Tranquillité nocturne = pas de lumière ni de bruit

Eléments de concertation

Demande du maintien de la circulation de nuit pour :

- Assurer le retour des voies d’escalade et la remontée des grottes vers les véhicules

- Permettre des manifestations type randonnées de pleine lune, randonnée du 31 
décembre

- Permettre l’observation du Mont Canigou, etc.

- Profiter des couchers et levers de soleil dans des endroits reculés
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CIRCULATION DES PERSONNES DE 
NUIT HORS ESPACES HABITES

Proposition de réglementation en cœur 

Circulation des personnes autorisée 2h avant le lever du soleil 
jusqu’à 1h après le coucher du soleil

Demande d’autorisation du directeur pour les manifestations publics 
nocturnes selon les critères concertés lors de l’ACOUT3
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Nombre total de personnes 
mobilisées (participants et public)

Etendue spatiale du parcours

Types d'activités

Saison (risque feu, chasse, pic de 
fréquentation, période de reproduction) 

Retentissement médiatique

Durée et horaires

Motivations de l'organisateur 
(caractère non commercial...)

Politique de communication 
(image associée, publicité...)

Signature de document contractuel
(conventionnement respectant une charte 
de  bonne conduite listant des prescriptions 
: déchets, respect des règlementations…)

Budget

Evaluation de l'impact écologique 
global (impact sonore, directs, indirects...).

Pas de ravitaillement en foret

Sur pistes et sentiers uniquement

Non chronométrée

Expérience de l'organisateur

Conditions

Avis des collectivités et propriétaires

+ Caractère historique

RAPPEL CRITERES MANIFESTATIONS PUBLIQUES (ACOUT3)
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ACTIVITE DE PARAPENTE

Réglementation actuelle de survol

CG13

Luminy

Frioul

« Les décollages et atterrissages de planeurs ultra-légers (parapente et 
delta-plane) sont interdits sur l’ensemble du domaine. »

« Survol à moins de 150m au-dessus du sol est interdit aux aéronefs »

« Sauf dispositions contraires, les décollages et atterrissages de 
planeurs ultra-légers (parapente et delta-plane) sont interdits sur 
l’ensemble des propriétés »

Delta-plane et parapente interdits
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ACTIVITE DE PARAPENTE

Pratique actuelle de parapente non motorisé

-Topographie et aérologie nécessitent technicité et expérience

- 13 sites calanque et 2 sites Cap canaille de décollages et/ou d’atterrissages

- Pas de nettoyage des zones (débroussaillage, coupe)

- Pas de publicité importantes pour ces sites (sites non agréés FFVL, pas de 

Topoguide existant)

- Descriptifs dans la presse spécialisée, par les clubs sur le net

- Pas de possibilité technique de rassemblement massif de parapentes
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ACTIVITE DE PARAPENTE

Proposition de règlementation

Le décollage, atterrissage et le survol de planeurs ultra légers 

motorisés sont interdits en cœur de parc.

Clubs de parapente

Excursionnistes marseillais

ATSCAF PARA13
Massilia Kite

Planet’air

CDVL des BdR

Eole Sensations

Marseille La Ciotat
Concertation avec 
Planet’air et FFVL

Quid du site des Goudes (propriété de la ville de Marseille) ?

Le décollage, atterrissage et survol de planeurs ultra légers 

non motorisés ne sont pas autorisés sur les sites du CG13, 

Luminy, route des crêtes et sémaphore.
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